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Dossier de demande de Permis de construire pour la construction de 23 Logements  au 5 av. Jean Jaurès et au 17 rue Louis blanc dans la commune du Pré-Saint-Gervais

Plan de coupe BB'
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47 Boulevard Diderot
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Atelier Benjamin Fleury Architecte-Urbaniste
214 Rue Etienne Marcel
93170 Bagnolet
(t) 01 42 87 94 24
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+ 3m à 45°

PLU Artice UM1 10 :
Dispositions particulières :
Lorsqu’il existe sur la limite séparative une
construction présentant une hauteur supérieure à la
hauteur maximale de 15 mètres fixée au 10-1, une
partie de la construction nouvelle peut présenter une
hauteur supérieure en respectant les dispositions
suivantes :
ß La hauteur maximale des constructions en vis-à-
vis de la limite doit s’inscrire dans un gabarit délimité
parallèlement à la limite par :
- une verticale (V) sur la limite séparative d'une
hauteur maximale égale à la hauteur de la
construction voisine sur la limite séparative
- une horizontale de 6 m de long
- une oblique formant un angle de 45°
- une horizontale à 15 m de haut
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